
REVUE ECCLÉSIASTIQUE

administration ou direction, ainsi que toutes les modifi-
cations apportées à leurs statuts.

Ces modifications et changements ne sont opposables
aux tiers qu'à partir du jour où ils auront été déclarés.

Les modifications et changements seront en outre
consignés sur un registre spécial qui devra être présen-
té aux autorités administratives ou judiciaires chaque
fois qu'elles en feront la demande.

Art. 6. - Toute association régulièrement déclarée
peut, sans aucune autorisation spéciale, ester en justice,
acquérir à titre onéreux, posséder et administrer, en de-
hors des subventions de l'Etat, des départements et des
communes :

Io Les cotisations de ses membres ou les sommes au
moyen desquelles ces cotisations ont été rédimées, ces
sommes ne pouvant être supérieures à cinq cents francs
(500 fr.).

2o Le local destiné à l'administration de l'association
et à la réunion de ses membres ;

3o Les immeubles strictement nécessaires à l'accom-
plissement du but qu'elle se propose.

Art. 7. - En cas de nullité prévue par l'article 3, la
dissolution de l'association sera prononcée par le tribu-
nal civil, soit à la requête de tout intéressé ou du mi-
nistère public.

Art. 8. - Seront punis d'une amende de seize à deux
cents francs (16 à 200 fr.) et, en cas de récidive, d'une
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